
DataPass
L’outil de gestion des habilitations juridiques 
pour les données à accès restreint



Permettre de passer à l’échelle dans la 
circulation des données à accès restreint

Problème et 
genèse du produit

DataPass 
aujourd’hui

Les parcours 
dans DataPass



Aujourd’hui, vous vivez probablement cette 
situation pour délivrer des habilitations :



Aujourd’hui, vous vivez probablement cette 
situation pour délivrer des habilitations :



Le schéma habituel de conventionnement que 
nous observons autour d’une API

Envoyer une 
demande par mail

1 Recevoir des 
informations sur 

l’API et des 
documents

2
Compléter les 
informations 
manquantes

3

Envoyer l’ensemble 
à l’administration

4

Recevoir les accès

5



Le mode actuel présente des problèmes de 
gestion, de sécurité et de traçabilité

Sans traçabilité centraleUn processus physiqueUn processus lent



Pour remédier à ces problèmes, nous 
avons créé DataPass



Nous avons conçu et développé le parcours le 
plus efficace pour gérer les habilitations

J’envoie un mail à 
un service pour 

avoir des infos sur 
l’API

Je reçois une 
documentation 

sur l’API

Je transmets mes 
informations et mes 

justificatifs pour demander 
une habilitation

Je signe ma 
convention reçue par 

mail et je l’envoie

Je reçois mes accès à 
l’API

Je découvre toutes les 
informations sur l’API en 

ligne, dont des jeux de test, 
en autonomie

Je dépose une 
demande 

d’habilitation sur 
DataPass

Eventuellement, j’ai 
des itérations 

directement dans 
DataPass

Je reçois ma validation 
et mes accès.

Parcours générant de nombreux aller-retours entre l’administration et le fournisseur de service

Parcours garanti par DataPass : gain de temps, autonomie du demandeur, délais réduits



La DGFiP utilise DataPass comme outil unique 
d'habilitation pour toutes ses API



Quelques chiffres



Quelques chiffres



Témoignage de la DGFiP

“Grâce à DataPass, nous avons validé près 
de 70 demandes en moins d’un mois pour 

permettre un accès aux banques à 
l’indicateur du Livret d’Epargne Populaire”



Comment nous collaborons avec la DGFiP

● Échanges toutes les deux semaines 

● Ecoute des évolutions du produit 

● Mise en place de formulaires 

● Recherche de solutions 

● Apprentissage commun des 
problématiques de passage à l'échelle sur 
la validation de demande



Aujourd'hui, 12 acteurs utilisent DataPass pour 
leurs habilitations

Ils utilisent DataPassIls intègrent DataPass 
en ce moment

Ils améliorent DataPass



4 personnes développent 
le produit DataPass au quotidien



Nous pouvons vous accompagner dans 
l'adoption de DataPass

→ le cadre juridique doit être expliqué simplement

→ l'organisation humaine pour valider

→ la mise en place de cas d'usage pré-remplis pour 
standardiser les demandes

→ Quelles prochaines étapes définit-on ?



datapass.api.gouv.fr
Outil de gestion des habilitations juridiques

 pour les données à accès restreint


